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Paris, le 12 avril 2022 
 

 

Le Prix Olivier Debouzy récompense une production juridique décalée, originale ou subversive qui a marqué le monde 
du droit durant l’année écoulée. A l’instar de la dixième édition, un prix de la caricature se tiendra parallèlement, en 
écho du goût prononcé d’Olivier Debouzy pour le dessin humoristique. Les candidatures sont ouvertes à tous jusqu’au 
3 juin 2022. 

 

Le Prix Olivier Debouzy convie les agitateurs d’idées juridiques de l’année 
 

Le Prix Olivier Debouzy récompense la publication juridique (écrite ou audiovisuelle) 
qui a marqué le monde du droit au cours des 12 derniers mois et apporté une vision 
novatrice et audacieuse. Il a été créé en 2011, en hommage à Olivier Debouzy, 
associé fondateur du cabinet d’avocats August Debouzy, expert des grandes 
thématiques stratégiques et ancien membre du Club des Juristes, disparu en avril 
2010. 

 

Connu pour sa liberté de ton, sa culture et son humour, le personnage d’Olivier 
Debouzy et son parcours ont inspiré la création de ce Prix, qui consacre l’agitateur 
d’idées juridiques de l’année. En créant ce prix, le Club des juristes a tenu à lui 
rendre hommage tout en donnant un écho public et médiatiques aux talents, 
professionnels ou non, qui sauront apporter un œil innovant sur l’ensemble des 
questions juridiques qui auront marqué ces derniers mois, tant d’un point de vue 
politique, économique que sociétal. 

 
 
 
 

Un prix de la caricature inédit sur « Le Droit d’en rire » 
 

Grand praticien du second degré et admirateur de l’absurde, Olivier Debouzy a réalisé de nombreuses caricatures 
mettant en scène des dirigeants politiques. 

 

Dans le même esprit que celui de la première édition du Prix de la Caricature et en hommage à ce goût pour le dessin 
satirique, une seconde édition se tiendra à cette occasion et conviera tous professionnels du dessin ou amateurs, 
croqueurs de coin de table ou dessinateurs sur tablette. Les productions devront respecter les grandes caractéristiques 
de la caricature et porter sur le thème « Le Droit d’en rire ». Un jury composé de dessinateurs et de personnalités de 
l’art et du droit sera chargé d’apprécier les productions. 

 

Le Prix sera remis au cours de la cérémonie de remise du prix Olivier Debouzy, prévu à la fin du mois de juin 2022.

Évènement 

Auteurs de contenus originaux et caricaturistes du droit se retrouveront pour 
la 11e édition du Prix Olivier Debouzy 
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Modalités de candidature 
 

 
Prix Olivier Debouzy 

• Prendre connaissance du Règlement2022 

• Remplir le formulaire de candidature : Candidature_PrixOD_2022 

• Envoyer ou déposer deux exemplaires de la production proposée à : Le Club des juristes – Prix Olivier Debouzy – 4 
rue de la Planche – 75007 Paris 

• À noter : les ouvrages concernés sont ceux publiés entre janvier 2021 et mars 2022 
 
Prix Olivier Debouzy de la caricature 

• Prendre connaissance du Règlement2022 

• Remplir le formulaire de Candidature_caricature_2022 en y joignant une photo ou un scan du dessin proposé (3 Mo 
maximum, formats jpg, png ou gif ; les fichiers plus lourds pourront être envoyés à l’aide d’un outil de transfert de 
fichiers)  

• Transmettre le scan/la photo du dessin ainsi que le formulaire complété à l’adresse suivante : 
prixdebouzy2022@leclubdesjuristes.com  

 
 

Les candidatures pour ces deux Prix sont ouvertes jusqu’au 3 juin 2022 à minuit. Plus d’informations sous le lien : 
https://www.leclubdesjuristes.com/11e-prix-olivier-debouzy-et-2nd-prix-de-la-caricature-appel-a-candidatures/   

 
 

➔ Retrouvez les lauréats des éditions précédentes : https://www.leclubdesjuristes.com/10e-prix-olivier- 
debouzy-2020 

 
 

À propos d’Olivier Debouzy 
 

 

Olivier Debouzy a été diplomate au sein du service des affaires stratégiques et du désarmement du ministère des 
Affaires étrangères (1985-1988), research fellow à l’International Institute for Strategic Studies (Londres, 1988-1989), 
puis conseiller diplomatique (affaires militaires) au Commissariat à l’énergie atomique (1989-1991). Il a participé au 
groupe d’experts sur les questions nucléaires de la commission du Livre blanc sur la Défense (1993-1994). En 1991, 
Olivier Debouzy est devenu conseil juridique (1991-1993), puis avocat (à partir de 1993). En 1995, il a fondé avec son 
associé Gilles August le cabinet August Debouzy dans lequel il dirige le groupe public, réglementaire et concurrence. Il 
a été membre de la commission du Livre blanc sur la Défense et la Sécurité nationale (2007-2008) et du groupe de 
travail sur la dépénalisation du droit des affaires (2007-2008). 

 

 

 

https://www.leclubdesjuristes.com/wp-content/uploads/2022/04/Reglement2022.pdf
https://www.leclubdesjuristes.com/wp-content/uploads/2022/04/Candidature_PrixOD_2022.pdf
https://www.leclubdesjuristes.com/wp-content/uploads/2022/04/Reglement2022.pdf
https://www.leclubdesjuristes.com/wp-content/uploads/2022/04/Candidature_caricature_2022.docx
mailto:prixdebouzy2022@leclubdesjuristes.com
https://www.leclubdesjuristes.com/11e-prix-olivier-debouzy-et-2nd-prix-de-la-caricature-appel-a-candidatures/
https://www.leclubdesjuristes.com/10e-prix-olivier-debouzy-2020
https://www.leclubdesjuristes.com/10e-prix-olivier-debouzy-2020


Le Club des juristes 
4, rue de la Planche 75007 Paris - Tel. 01 53 63 40 04 – Fax. 01 53 63 40 08 

N° SIRET : 50478908200022 
Association reconnue d’intérêt général conformément aux articles 200, 238 bis et 885-0 V bis A du code général des impôts 

 

 

 
 

 

 

Contacts presse : 
▪ Le Club des juristes : 

o Jessy Doin 
o Responsable de la communication 

06 78 39 09 38 - jessy.doin@leclubdesjuristes.com 
▪ August Debouzy : 

o Louis Betton 
o Responsable de la communication 

06 43 87 61 77 - lbetton@august-debouzy.com 

Le Club des juristes est le premier think tank juridique français. Lieu indépendant de débats et de propositions, créé 

en 2007, il réunit des professionnels d’horizons divers : magistrats, avocats, représentants d’entreprises, 

universitaires. Ils formulent, sur des sujets d’actualité ou de prospective, des recommandations innovantes, utiles aux 

décideurs publics. Par ses publications et les événements qu’il organise, le Club des juristes renforce la place du droit 

dans le débat public et améliore la compréhension des questions juridiques par tous. 

www.leclubdesjuristes.com | @clubdesjuristes 

AUGUST DEBOUZY est un cabinet d’avocats d’affaires. Animés d’une vision moderne de l’expertise juridique et au 

cœur de l’évolution du monde économique, 150 avocats dont 33 associés accompagnent entreprises privées et 

publiques, en France et à l’international. Ils les conseillent dans la réalisation et la réussite de leurs projets. Chaque 

dossier est toujours envisagé sous l’angle de la stratégie de l’entreprise et de son avenir, avec des solutions inventives, 

accessibles et performantes. 

www.august-debouzy.com | @AugustDebouzy 

mailto:jessy.doin@leclubdesjuristes.com
mailto:lbetton@august-debouzy.com
http://www.leclubdesjuristes.com/
https://twitter.com/clubdesjuristes
http://www.august-debouzy.com/
https://twitter.com/AugustDebouzy
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